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NOTE DE PRESENTATION BREVE ET 

SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 

2025 
 

Mairie de NOINTEL 

Hôtel de Ville 

Rue de l’Orangerie 

95590 NOINTEL 

Tél : 01.34.70.01.41 

Mail : accueil@nointel95.fr / 

nointel-mairie@wanadoo.fr  

Secrétariat Général 

Tél : 01.34.70.16.19 

Mail : 
secretariat.general@nointel95.fr  

 

 

Nointel, le 11 avril 2025 

Affaire suivie par Christophe VAN ROEKEGHEM 
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L’article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être jointe au budget primitif afin de 

permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

 

D’autre part, la loi NOTRE du 07 août 2014 crée, en son article 107, de nouvelles dispositions relatives à 

la transparence et la responsabilité financière des collectivités locales. 

 

Cette note répond donc à cette obligation pour la commune.  

Pour les communes de plus de 3500 habitants un débat d’orientation budgétaire doit être tenu. 

Nointel n’est pas soumis à ce débat. Pour autant, le budget a été présenté et discuté avec l’ensemble du 

conseil en séance plénière le 03 avril 2025. Pour une meilleure compréhension et suivre les évolutions, 

les éléments présentés retracent l’évolution sur 10 ans. 

 

 

Le Budget Primitif retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année 2025. 

Le budget doit être voté avant le 15 avril 2025 

Le budget 2025 est voté ce jour par le conseil municipal. Il peut être consulté sur simple demande au 

secrétariat de la Mairie aux heures d’ouvertures des bureaux. Ce budget a été réalisé avec la volonté : 

 De maitriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des 

services rendus aux habitants ; 

 De contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt ; 

 De mobiliser des subventions auprès du Parc Naturel Régional Oise Pays de France, du Conseil 

Départemental, du Conseil Régional, et de la Préfecture chaque fois que possible. 

Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de notre collectivité. 

D’un côté, la gestion des affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant le versement des 

salaires des agents de la ville ; de l’autre, la section d’investissement qui a vocation à préparer l’avenir. 

Cette année, une présentation plus détaillée du budget d’assainissement est présentée dans cette note. 

 

 

Le budget est présenté avec la reprise des résultats de l’exercice 2024. 
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L’environnement macro-économique du budget 2025. 

 

Contexte général :  

Au niveau mondial : une croissance qui ralentie en 2025 sur fond de tension internationale 

Au niveau mondial, l’année 2025 ne démarre pas avec de bons présages.  

Elle démarre sous le signe de l’incertitude.  

Ainsi, malgré une estimation de croissance mondiale aux alentours de 3%, les incertitudes et les tensions 

actuelles permettront à certains pays d’améliorer leur croissance et à l’inverse, la dégraderont pour 

d’autres pays. 

Nous pouvons citer l’augmentation des droits de douanes annoncée par les Etats Unis. 

 

 

Au niveau de la zone euro : incertitude et révision des priorités. 

Dans ce contexte incertain, la zone euro revoie ses priorités et ses projections. Ainsi, la croissance devrait 

très certainement être inférieure à 1% en 2025. 

Toutefois, les récents événements mondiaux, géopolitiques et politiques permettent de prédire une 

modification des priorités de la zone euro qui devrait perturber ces prévisions. 

 

Au niveau national : baisse des prévisions 

La croissance au niveau national était initialement estimée à 0.9%. Le 12 mars dernier, la Banque de 

France a revu ce taux pour l’annoncer à 0.7%. 

Pour rappel, le taux en 2024 est de 1.1%. 

 

Toutefois, elle prévoit une hausse de celui-ci en 2026 et 2027. 

Ce taux a notamment été estimé suite à l’adoption de la loi de finances de février 2025. 
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Les principaux impacts des mesures de la loi de financement 2025 pour Nointel 

 

Dotation globale de fonctionnement  (DGF): 

La dotation globale de fonctionnement (DGF) a augmenté de 0,5% par rapport à 2024. La DGF 

augmente ainsi au niveau national de + 150 Millions € 

 

Dotation de soutien à l’investissement local : 

La dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) quant à elle diminue de 35% et passe à 420 

Millions. Cette baisse sert notamment à financer la hausse de la DGF. 

 

La dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) : 

Le montant de la DETR reste stable pour 2025. 

 

Fiscalité locale  : 

La révision automatique des valeurs locatives cadastrales s’élève à 1.7%. 

Toutefois, les taux d’imposition de la commune de Nointel n’augmentent pas. 
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Le budget 2025 se caractérise par : 

 

Concernant le budget principal (communal) : 

 

- Une hausse du budget de la commune de 3.64% répartie de la façon suivante :  

o Une hausse de 8.10% du budget de fonctionnement à hauteur de 1 053 880 euros 

o Une baisse du budget d’investissement de 2.08% pour 745 201 euros 

 
 

 

 

Concernant le budget d’assainissement : 

- Une hausse du budget d’assainissement de 14.19% répartie de la façon suivante  

o Une baisse de 9.82% du budget d’exploitation portant le montant à 68 855 euros.  

o Une hausse du budget d’investissement de 25.48%  pour 203 657 euros 
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              BUDGET PRINCIPAL 

 Section de fonctionnement : 

 

 

La section de fonctionnement s’équilibre à 1 053 880 € soit un budget en hausse de 8.10 % par rapport à 

celui de 2024 (974 901 €) : 

 

 Recettes : 

 

Le montant des recettes de fonctionnement s’élève à 1 053 880 euros.  

 

 

Elles se répartissent comme suit : 

 

- Le poste le plus important des recettes est constitué par la fiscalité locale qui représente environ 

70% des ressources de la Commune soit 741 306 €. 

- Le deuxième poste le plus important est celui concernant les dotations et participations pour un 

montant de 72 004 € (soit 7% des recettes de fonctionnement). 

- Les impôts et Taxes représentent 56 555 euros. Il est à noter que la présentation a été modifiée 

en 2024 pour éclater les deux postes (impôts et taxes / Fiscalité locale)  

- Le produit de gestion courante s’élève à 1 600 € 

- Sont compris également dans les recettes de fonctionnement, les produits exceptionnels tels que 

les remboursements effectués par les assurances…pour 100 €. 

 

Enfin, dans les recettes de fonctionnement est inclus le montant de l’excédent cumulé reporté de 

l’exercice 2024 pour 145 565 €. 

 

 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE -  ANNEES 2016, 2017, 2018, 2019, 2020, 

2021, 2022, 2023, 2024 et 2025 
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 Dépenses : Le montant des dépenses de la section fonctionnement s’élève à 1 053 880 €. 

 

Elles se répartissent comme suit :  

 
 

 

   
 

 
Chapitre 011 : Dépenses à caractère général : ce chapitre regroupe pour l’essentiel les charges de 

fonctionnement des structures et des services : eau, électricité, téléphone, carburant, fournitures 

administratives, les repas scolaires, travaux d’entretien des bâtiments, de la voirie et des réseaux, les 

impôts et taxes payés par la commune, les primes d’assurances, les contrats de maintenance….  

Depuis 2020, ce chapitre est en constante augmentation. En 2022, nous avions majoré fortement ce 

chapitre en prévision des hausses de tarifs sur l’énergie et l’alimentation. Même si nous avons pu 
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réaliser des économies sur l’éclairage public (extinction de 23H à 5H et passage progressif au LED), le 

montant réalisé en 2024 pour le poste énergie a augmenté assez sensiblement. Nous avons reporté le 

montant sans prévoir de forte augmentation. 

 

Chapitre 012 : Ce chapitre englobe toutes les dépenses de personnel employé par la commune. Le 

poste a été réévalué pour prendre en compte la revalorisation des indices 2023, 2024 mais également 

pour faire face au besoin de renfort à la cantine ainsi qu’à la maternelle. 

Il regroupe également toutes les cotisations aux différents organismes (URSSAF, ASSEDIC, Caisses de 

retraite…) ainsi que les divers produits achetés à la pharmacie ou la visite médicale des agents. 

 

Chapitre 014 : Atténuations de produits : il regroupe le FNGIR (Fonds national de garantie individuelle 

des ressources), le FPIC (Fonds national de péréquation des ressources Intercommunales et 

Communales). A ce jour, il n’est pas prévu d’augmentation sur ce poste du fait que le budget au niveau 

national n’a pas évolué pour 2025. 

 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante :  

Ce chapitre prévoit : 

- La cotisation au SDIS (service incendie) ; 

- Le versement des indemnités des élus et les frais de formations ; 

- Les subventions accordées aux organismes privés (associations diverses). 

Ce chapitre a également été réévalué pour prendre en compte la revalorisation des indemnités. 

 

Chapitre 66 : Charges financières : ce chapitre comprend essentiellement le remboursement des 

intérêts de la dette.  

 

Chapitre 67 : Charges exceptionnelles  

  

 

 Section d’Investissement : 

 Recettes : 

RECETTES D’INVESTISSEMENT PAR CHAPITRE - ANNEES 2016, 2017 , 2018, 2019, 2020, 

2021, 2022, 2023, 2024 et 2025 
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Les recettes sont constituées globalement par : 

 

- Une proposition de BP de 396 943 € 

- Un report d’excédent de 348 258 € 

 

 

 Dépenses : 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT PAR CHAPITRE - ANNEES 2016, 2017, 2018,2019, 2020, 

2021, 2022, 2023, 2024 et 2025 
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Les principaux projets de l’année 2025 sont les suivants :  

 

 Finalisation de l’étude de la cantine et démarrage si possible 

 Augmentation et amélioration de la vidéo protection 

 Amélioration de l’éclairage publique pour passer en LED afin d’améliorer l’éclairage et pour 

réduire les coûts énergétiques. 

 Démarrage de la réfection de l’allée piétonne pour aller à la gare et l’aménager en voie douce 

 Réfection du système de chauffage de l’école maternelle 

 Finalisation de l’étude phytosanitaire et planification pluriannuelle sur les arbres de la 

commune  

 Divers petits matériels 
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BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 

 

Le budget d’assainissement 2025 est, lui, marqué par le fait qu’il est en hausse par rapport à celui de 

2024. 

Cette hausse est essentiellement due au fait qu’il n’y a pas eu besoin de réalisation de travaux en 2024 

et du report des sommes allouées à ce budget.  

 

La section d’exploitation diminue de 7 500 euros  

La section d’investissement augmente de 25.48 % (report). 
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Les recettes d’exploitation sur 10 ans de 2016 à 2025 :  

 

 

 

 

 

Les dépenses d’exploitation sur 10 ans de 2016 à 2025 :  
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Les recettes d’investissement sur 10 ans de 2016 à 2025 :  

Cette année, il n’est pas prévu de financer une partie des investissements par l’affectation d’un résultat 

excédentaire du budget communal. 

 

 

   

 

Les dépenses d’investissement sur 10 années de 2016 à 2025 
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